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Rectificatif Pièce 3 : Bilan intermédiaire de la concertation

Dossier d’enquête publique
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Deux  avis  de  personnes  publiques  associées n’ont  pas  été  intégrés  dans  le  document
« Bilan  intermédiaire  de  la  concertation »,  au  paragraphe  « 5  Suite  de  la  procédure :
Consultation des P.P.A. et de la population »

Ceux-ci concernent les communes de Camarsac et Croignon. Leur teneur est la suivante :
-  commune  de  Croignon :  avis  défavorable (délibération  n°D2016/60  en  date  du  13
octobre 2016)
-  commune  de  Camarsac :  avis  défavorable (délibération  n°78_2016 en  date  du  13
octobre 2016)




















